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ATTENDU QU’en vertu de l’article 5 de ces lettres
patentes, tout membre visé aux paragraphes b, c, e et f de
l’article 3 cesse de faire partie du conseil d’administra-
tion dès qu’il perd la qualité nécessaire à sa nomination;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de ces lettres
patentes, sous réserve de l’exception qui y est prévue,
toute vacance est comblée en suivant le mode prescrit
pour la nomination du membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 374-2010 du
29 avril 2010, monsieur Christian Moreau était nommé
membre du conseil d’administration de l’Institut national
de la recherche scientifique, qu’il a perdu la qualité
nécessaire à sa nomination et qu’il y a lieu de pourvoir à
son remplacement;

ATTENDU QUE les désignation et recommandation
requises par l’article 3 des lettres patentes de l’Institut
national de la recherche scientifique ont été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport :

QUE monsieur Alain Fournier, directeur scientifique,
Institut national de la recherche scientifique, soit nommé
membre du conseil d’administration de l’Institut national
de la recherche scientifique, à titre de personne exerçant
une fonction de direction de recherche, pour un mandat
de cinq ans à compter des présentes, en remplacement
de monsieur Christian Moreau.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54790

Gouvernement du Québec

Décret 1084-2010, 8 décembre 2010
CONCERNANT la nomination d’une membre de
l’assemblée des gouverneurs de l’Université du Québec

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe f de l’article 7
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs de l’Université sont exercés par
l’assemblée des gouverneurs, composée notamment d’une
personne provenant du milieu de l’enseignement collé-
gial, nommée pour trois ans par le gouvernement, sur la
recommandation de la ministre;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de cette loi,
le mandat des membres visés aux paragraphes d à f
de l’article 7 ne peut être renouvelé consécutivement
qu’une fois;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 11 de cette loi,
sous réserve de certaines exceptions, les membres de
l’assemblée des gouverneurs continuent d’en faire partie
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la
fin de la période pour laquelle ils sont nommés;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 562-2002 du
15 mai 2002, monsieur Jean-Pierre Clermont était nommé
de nouveau membre de l’assemblée des gouverneurs de
l’Université du Québec, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport :

QUE madame Nicole Rouillier, directrice générale du
Cégep Marie-Victorin, soit nommée membre de l’assem-
blée des gouverneurs de l’Université du Québec, à titre de
personne provenant du milieu de l’enseignement collé-
gial, pour un mandat de trois ans à compter des présentes,
en remplacement de monsieur Jean-Pierre Clermont.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54791

Gouvernement du Québec

Décret 1085-2010, 8 décembre 2010
CONCERNANT la nomination de deux membres de
l’assemblée des gouverneurs de l’Université du Québec

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 7
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs de l’Université sont exercés par
l’assemblée des gouverneurs, composée notamment de
sept personnes nommées pour trois ans par le gouver-
nement, sur la recommandation de la ministre, après
consultation des groupes les plus représentatifs des
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 12 de cette loi, dans
le cas des membres visés aux paragraphes c à f de
l’article 7, toute vacance est comblée en suivant le mode
de nomination prescrit pour la nomination du membre à
remplacer;
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ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 40-2010 du
20 janvier 2010, mesdames Chantal Bouvier et Johanne
Perron étaient nommées membres de l’assemblée des
gouverneurs de l’Université du Québec, qu’elles ont démis-
sionné de leurs fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à
leur remplacement;

ATTENDU QUE les groupes les plus représentatifs des
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail ont
été consultés;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
de l’assemblée des gouverneurs de l’Université du Québec,
à titre de personnes représentatives des milieux sociaux,
culturels, des affaires et du travail, pour un mandat de
trois ans à compter des présentes

— madame Sylvie Béchard, vice-présidente –
gouvernance financière et contrôles internes, Mouvement
Desjardins, en remplacement de madame Chantal
Bouvier;

— madame Maud Cohen, présidente, Ordre des
ingénieurs du Québec, en remplacement de madame
Johanne Perron.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54792

Gouvernement du Québec

Décret 1086-2010, 8 décembre 2010
CONCERNANT la nomination d’une membre du conseil
de l’Université de Montréal

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe f de l’arti-
cle 8 de la Charte de l’Université de Montréal (L.Q.
1966-67, c. 129), le conseil de l’Université de Montréal
se compose notamment de huit membres nommés par le
gouvernement, sur la recommandation de la ministre de
l’Éducation, du Loisir et du Sport;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de cette charte,
les membres du conseil, à l’exception du recteur, sont
nommés pour un mandat de quatre ans et leur mandat
n’est renouvelable consécutivement qu’une seule fois;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 10 de cette charte,
la charge de membre du conseil devient vacante notam-
ment à l’expiration du mandat d’un membre;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 11 de cette charte,
toute charge de membre du conseil qui devient vacante
est remplie en suivant le mode de nomination établi pour
cette charge;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 938-2006 du
18 octobre 2006, madame Gisèle Desrochers était nom-
mée membre du conseil de l’Université de Montréal,
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de la nommer
de nouveau;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport :

QUE madame Gisèle Desrochers, ex-première vice-
présidente aux ressources humaines, affaires corporatives
et initiatives stratégiques, Banque Nationale du Canada,
soit nommée de nouveau membre du conseil de l’Uni-
versité de Montréal, pour un mandat de quatre ans à
compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54793

Gouvernement du Québec

Décret 1087-2010, 8 décembre 2010
CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration de l’Université du Québec
à Chicoutimi

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de six personnes nommées par le gouvernement,
sur la recommandation de la ministre de l’Éducation, du
Loisir et du Sport, dont trois professeurs de l’université
constituante, nommés pour trois ans et désignés par le
corps professoral de cette université;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres
du conseil d’administration continuent d’en faire partie
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la
fin de la période pour laquelle ils sont nommés;
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